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I. Introduction

1. Dans sa résolution 1316 (2000) en date du
23 août 2000, le Conseil de sécurité a décidé de proro-
ger jusqu’au 15 octobre 2000 le mandat de la Mission
de l’Organisation des Nations Unies en République
démocratique du Congo (MONUC), afin de permettre
la poursuite des activités diplomatiques à l’appui de
l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka (S/1999/815, an-
nexe).

2. Dans la même résolution, le Conseil de sécurité a
prié le Secrétaire général de lui faire rapport sur les
progrès accomplis quant à l’application de l’Accord de
cessez-le-feu et des résolutions pertinentes du Conseil
et de lui présenter des recommandations concernant les
mesures qu’il devra prendre par la suite. Le présent
rapport est soumis pour donner suite à cette demande et
reflète l’évolution de la situation depuis la publication
du troisième rapport du Secrétaire général sur la
MONUC, en date du 12 juin 2000 (S/2000/566 et
Corr.1).

II. Évolution politique

3. À la suite de la réunion tenue le 28 juillet par le
Comité politique créé en application de l’Accord de
cessez-le-feu de Lusaka, un sommet de la Communauté
de développement de l’Afrique australe (SADC) a été
convoqué à Windhoek le 7 août, en vue d’examiner,
parmi d’autres questions, les moyens de surmonter les
difficultés rencontrées dans l’application de l’Accord
de cessez-le-feu de Lusaka.

4. Le Président de la Zambie, M. Frederick Chiluba,
a ensuite convoqué et présidé un sommet des parties à
l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka et des pays de la
SADC, qui s’est tenu à Lusaka le 14 août. Ont assisté à
ce sommet les chefs d’État de la Namibie, de
l’Ouganda, de la République démocratique du Congo,
du Rwanda et du Zimbabwe, ainsi que des représen-
tants de l’Afrique du Sud, du Botswana, du Malawi, de
Maurice, du Mozambique, du Lesotho, de la Républi-
que-Unie de Tanzanie et du Swaziland. Mon Repré-
sentant spécial pour la République démocratique du
Congo, le Secrétaire général de l’Organisation de
l’unité africaine (OUA) et le Secrétaire de la SADC ont
également participé au Sommet.

5. Le Sommet, qui s’est achevé tôt le matin du
15 août, après 18 heures de débats ininterrompus, n’a
permis de réaliser aucun progrès sur les questions vi-
sées au paragraphe 3 ci-dessus, en raison principale-
ment de la réticence du Gouvernement de la Républi-
que démocratique du Congo à autoriser le déploiement
des troupes de la MONUC dans les zones qu’il contrôle
et d’accepter Sir Ketumile Masire comme facilitateur
neutre.

6. Dans le communiqué publié à l’issue du Sommet
de Lusaka, les participants se sont félicités du fait que
l’Organisation des Nations Unies était prête à com-
mencer son déploiement, tout en reconnaissant que les
conditions existant en République démocratique du
Congo n’avaient pas permis à ce déploiement de com-
mencer. Les participants au Sommet ont rappelé les
garanties que les signataires de l’Accord de Lusaka
avaient données le 23 février 2000 afin d’assurer la
sécurité, la protection et la liberté de mouvement du
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personnel des Nations Unies, et ils ont lancé un appel
au Gouvernement de la République démocratique du
Congo pour qu’il coopère pleinement avec la MONUC
et mette en place les conditions nécessaires à son dé-
ploiement. À l’exception du Gouvernement de la Ré-
publique démocratique du Congo, les participants au
Sommet ont réaffirmé leur appui au facilitateur neutre.
Un appel a été lancé au Gouvernement de la Républi-
que démocratique du Congo pour qu’il réexamine sa
position afin qu’il puisse être procédé rapidement aux
arrangements requis pour la tenue du dialogue inter-
congolais.

Mission de l’Envoyé spécial
dans la région

7. Au cours de la période considérée, j’ai maintenu
de nombreux contacts avec les dirigeants de la région,
en particulier avec le Président Chiluba. Toutefois,
malgré les efforts de tous les intéressés, le processus de
paix est demeuré dans l’impasse. J’ai donc pris la déci-
sion de dépêcher un envoyé spécial dans la sous-région
afin qu’il examine avec le Président Kabila et les autres
dirigeants de la région les questions en suspens.

8. Après avoir obtenu l’assentiment du Conseil de
sécurité, j’ai nommé le général Abdulsalami Abubakar,
ancien chef d’État du Nigéria, mon Envoyé spécial
chargé d’entreprendre cette mission difficile. Du 20 au
24 août, le général Abubakar s’est rendu à Kinshasa, à
Lusaka et à Addis-Abeba afin d’expliquer au Président
Kabila, au Président Chiluba et au Secrétaire général
de l’OUA, M. Salim A. Salim, la position de
l’Organisation des Nations Unies en ce qui concerne
l’état du processus de paix en République démocrati-
que du Congo.

9. Lors de son audience avec le Président Kabila,
mon Envoyé spécial a réaffirmé le mandat de la
MONUC et a souligné que la coopération et l’appui du
Gouvernement de la République démocratique du
Congo étaient indispensables au succès de l’application
de l’Accord de Lusaka. Il a demandé au Gouvernement
de cesser toutes les hostilités, d’assurer l’entière liberté
de mouvement de la MONUC et de respecter les posi-
tions de l’Accord sur le statut des forces conclu entre le
Gouvernement et l’Organisation des Nations Unies.
Mon Envoyé spécial a également déclaré que le Gou-
vernement devrait mettre fin à sa participation ou à son
appui à la campagne de diffamation lancée contre la
MONUC et l’Organisation des Nations Unies dans la

presse de Kinshasa. Enfin, le général Abubakar a sou-
ligné que des progrès ne pourraient être réalisés dans
les volets militaires de l’Accord de Lusaka que si le
dialogue intercongolais était autorisé à aller de l’avant.
À cet égard, la question du facilitateur neutre a égale-
ment fait l’objet d’un échange approfondi.

10. Tout en étant conscient de la fermeté du message
transmis, le Président Kabila a maintenu que les obsta-
cles à l’application de l’Accord de Lusaka n’étaient pas
posés par le Gouvernement, mais bien par les
« agresseurs ». Il a critiqué la communauté internatio-
nale, qui fermait les yeux face aux problèmes de son
pays et au fait qu’il était victime d’une agression. Il a
demandé instamment que l’invasion de son pays soit
traitée comme une affaire urgente et que la commu-
nauté internationale engage les forces étrangères non
invitées à quitter le pays sans retard. Mon Envoyé spé-
cial a rendu compte aux membres du Conseil de sécu-
rité de sa mission dans la région le 30 août.

11. Le 23 août, jour du départ de l’Envoyé spécial, le
Ministre des affaires étrangères et le Ministre de
l’intérieur de la République démocratique du Congo
ont informé conjointement mon Représentant spécial,
M. Kamel Morjane, que le Gouvernement autoriserait
désormais le déploiement de bataillons des Nations
Unies à Mbandaka, Kananga, Kindu et Kisangani. Les
ministres l’ont également informé que les restrictions
imposées à la liberté de mouvement de la MONUC
seraient assouplies, et ils ont autorisé le déploiement
d’une petite unité d’appui au quartier général militaire
des Nations Unies à Kinshasa, à condition que ses
membres ne soient armés que dans l’exercice de leurs
fonctions. La MONUC a ensuite reçu du Commissariat
général du Gouvernement chargé des affaires de la
MONUC une note verbale datée du 24 août réaffir-
mant, quoique avec une interprétation quelque peu dif-
férente, les engagements pris par le Gouvernement.

12. Les mesures annoncées par les ministres, et
confirmées en général par la note verbale, ne repré-
sentaient qu’une partie des mesures spécifiques que
mon Envoyé spécial avait présentées au Président Ka-
bila. En particulier, le Gouvernement n’a pas autorisé
le déploiement, dans les zones qu’il contrôle, d’unités
militaires spécialisées d’un certain pays qui est un
fournisseur potentiel de troupes à la MONUC; or, en
l’absence de ces unités spécialisées, il ne sera pas pos-
sible de déployer à brève échéance d’autres unités
constituées. En outre, le jour même où ces concessions
longuement attendues ont été annoncées, un autre mi-
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nistre du Gouvernement a fait une déclaration publique
selon laquelle l’Accord de Lusaka était suspendu et a
demandé des négociations directes entre la République
démocratique du Congo, le Burundi, le Rwanda et
l’Ouganda sous les auspices des Nations Unies et de
l’OUA, ainsi que des pourparlers directs entre le Gou-
vernement et les rebelles.

13. Dans une lettre datée du 28 août que le Président
Kabila m’a adressée, il a réitéré un grand nombre des
sentiments qu’il avait exprimés devant mon Envoyé
spécial. Le Président a rappelé que son pays était vic-
time d’une agression. En citant les trois affrontements
qui avaient eu lieu entre les troupes rwandaises et ou-
gandaises à Kisangani, il a réitéré que l’Accord de ces-
sez-le-feu de Lusaka n’avait pas répondu aux princi-
pales préoccupations de son gouvernement, parmi les-
quelles celle qu’il soit mis fin aux hostilités. Il estimait
que l’Accord était défectueux et devait être révisé de
toute urgence. Dans sa lettre, le Président Kabila a
également déclaré que le problème de l’agression de-
vrait être « dissocié » de la question du système politi-
que interne congolais. Le Président a proposé une ini-
tiative de médiation internationale afin de réunir les
parties belligérantes au moyen de négociations direc-
tes. La lettre n’exprimait aucune opinion en ce qui
concerne le déploiement de la MONUC.

14. Toutefois, le jour suivant, le Représentant perma-
nent de la République démocratique du Congo a adres-
sé une lettre au Président du Conseil de sécurité
(S/2000/837, annexe), à laquelle était annexée la
« position » de son gouvernement sur le processus de
paix. Dans cette position, le Gouvernement concluait
que l’Accord de Lusaka devait être révisé afin
d’intégrer les bonnes nouvelles introduites par les
combats de Kisangani et la résolution 1304 (2000) du
16 juin 2000 du Conseil de sécurité. Il réitérait sa
conviction que la « guerre d’agression » devait être
dissociée du conflit politique qui oppose le Gouverne-
ment à certaines factions congolaises armées, et il re-
prenait sa proposition de pourparlers directs avec les
forces étrangères non invitées. Toujours dans cette
communication du 29 août, il est noté que le Gouver-
nement avait décidé d’alléger les « mesures de précau-
tion » prises jusqu’alors à l’égard de la MONUC en ce
qui concernait tant le statut que les mouvements de ses
éléments; et les engagements pris par le Gouvernement
sont énumérés dans des termes voisins de ceux qui
avaient été communiqués le 23 août à mon Représen-

tant spécial par le Ministre des affaires étrangères et le
Ministre de l’intérieur.

15. Le 11 septembre, j’ai reçu le Ministre des affaires
étrangères, M. Yerodia, qui se trouvait au Siège de
l’ONU en tant qu’Envoyé spécial du Président Kabila
au Sommet du Millénaire. J’ai saisi cette occasion pour
expliquer une nouvelle fois la position des Nations
Unies en ce qui concerne le déploiement de la
MONUC, en mettant l’accent sur les importantes diffi-
cultés que connaît toujours la Mission, et pour expri-
mer ma préoccupation au sujet des violations persis-
tantes du cessez-le-feu commises aussi bien par le
Gouvernement que par les forces rebelles et leurs al-
liés. Le Ministre a déclaré que son gouvernement esti-
mait que les troupes de la MONUC devraient servir de
force d’interposition. Lorsque j’ai suggéré que cela
pourrait être envisagé au cours de la troisième phase du
déploiement de la MONUC, il a dit que le peuple
congolais ne comprendrait pas les raisons de tels re-
tards et ne pouvait pas attendre en vain.

16. En ce qui concerne le dialogue intercongolais,
M. Yerodia a réitéré la demande de son gouvernement
visant à remplacer Sir Masire comme facilitateur. Je
l’ai exhorté à envisager de collaborer avec une équipe
de facilitation afin de faire avancer le processus de
paix, comme l’avait proposé mon Envoyé spécial pen-
dant sa visite dans la région. Le Ministre des affaires
étrangères a également indiqué que son gouvernement
souhaitait entamer un dialogue direct avec les forces
étrangères non invitées car, selon lui, les rebelles, qui
étaient déjà fragmentés, n’existaient pas et ne pou-
vaient pas exister sans leurs commanditaires extérieurs.

17. Lors des contacts qu’il a eus avec des hauts fonc-
tionnaires des Nations Unies pendant son séjour à New
York, M. Yerodia a réaffirmé que son gouvernement
acceptait le déploiement des troupes des Nations Unies
selon les dispositions indiquées aux paragraphes 11
et 14 ci-dessus.

Dialogue intercongolais

18. Comme il a été indiqué ci-dessus, le Gouverne-
ment de la République démocratique du Congo a conti-
nué à rejeter le facilitateur neutre du dialogue inter-
congolais, Sir Ketumile Masire. Après avoir retiré sa
confiance à Sir Ketumile et avoir demandé à l’OUA de
proposer un nouveau facilitateur, le Gouvernement a
fermé temporairement le bureau du facilitateur à Kins-
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hasa le 20 juin. Afin de sortir de cette impasse, le Pré-
sident de l’Algérie, M. Bouteflika, agissant en sa qua-
lité de Président de l’OUA, a essayé sans succès
d’organiser un mini-sommet à Alger le 4 juillet. De
même, l’absence de certains dignitaires, notamment le
Président Kabila, à la trente-sixième session ordinaire
de l’Assemblée des chefs d’État et de gouvernement de
l’OUA, tenue à Lomé du 10 au 12 juillet, a entravé les
efforts visant à aborder cette question au plus haut ni-
veau. Ce sommet a notamment adopté une décision qui
exhorte les parties congolaises, et en particulier le
Gouvernement de la République démocratique du
Congo, à coopérer pleinement avec le facilitateur neu-
tre. Toutefois, lors de réunions ultérieures, le Gouver-
nement de la République démocratique du Congo a
indiqué qu’il n’était pas disposé à modifier sa position
concernant le facilitateur.

19. Le 25 juillet, le Ministre des affaires étrangères
de la République démocratique du Congo a déclaré au
cours d’une conférence de presse que la décision de ne
pas coopérer avec Sir Ketumile Masire était irrévoca-
ble. M. Yerodia a ajouté que le Gouvernement considé-
rait désormais que l’Assemblée constituante établie
récemment était l’instance appropriée pour un dialogue
national. L’Assemblée constituante, dont les 300 mem-
bres ont été nommés par décret présidentiel, a été ins-
tallée le 21 août à Lubumbashi et a pour mandat
d’examiner le projet de constitution, d’élaborer des lois
sur les institutions politiques et de contrôler les activi-
tés du Gouvernement. Lors de la session extraordinaire
de l’Assemblée, qui a eu lieu le 13 septembre à Kins-
hasa, le Ministre de la justice a annoncé l’établissement
d’une commission parlementaire spéciale pour le dia-
logue intercongolais.

Mission d’évaluation à Kisangani

20. Conformément au paragraphe 14 de la résolution
1304 (2000), j’ai envoyé une mission en République
démocratique du Congo du 13 au 23 août afin
d’évaluer les pertes en vies humaines et les dommages
matériels infligés à la population civile de Kisangani à
la suite de la reprise des combats entre les forces rwan-
daises et ougandaises entre le 5 et le 11 juin. La mis-
sion, dirigée par M. Omar Bakhet, Directeur de la Di-
vision des interventions d’urgence du Programme des
Nations Unies pour le développement, comprenait des
membres du personnel de différents départements de
l’Organisation des Nations Unies et était accompagnée

par des représentants des organismes des Nations Unies
en poste à Kinshasa. L’équipe a également bénéficié de
l’assistance du personnel de la MONUC, du Bureau de
la coordination des affaires humanitaires et de certaines
organisations non gouvernementales basé à Kisangani.
Le décès soudain à Kisangani, le 18 août, d’un membre
de l’élément avancé de l’équipe a retardé l’arrivée du
reste de l’équipe dans la ville jusqu’au 22 août. Malgré
cet événement déplorable, l’équipe a pu visiter la ville,
tenir des réunions à Kinshasa et effectuer une évalua-
tion préliminaire.

III. Évolution de la situation militaire

Violations du cessez-le-feu

21. Au cours de la période considérée, les parties ont
continué à mener d’importantes opérations militaires.
En outre, il y a eu des indications concernant de vastes
préparatifs militaires faits par les parties, notamment
l’achat de grandes quantités d’armes et de matériel mi-
litaire, le recrutement à grande échelle de jeunes hom-
mes et de prisonniers libérés, l’entraînement poussé
d’unités de combat, le déploiement de bataillons sur
des positions avancées et le renforcement des unités de
première ligne.

22. Les combats les plus intenses se sont déroulés
dans la partie nord de la province de l’Équateur. Après
avoir bloqué l’avance vers le sud d’éléments du Mou-
vement pour la libération du Congo (MLC) le long de
l’Oubangui, les forces gouvernementales et leurs alliés
ont refoulé les troupes du MLC et pris la ville d’Imese.
Les Forces armées congolaises (FAC) auraient ensuite
progressé vers le nord, en prenant Dongo et en attei-
gnant Libenge. Toutefois, le 4 août, le MLC a affirmé
qu’il avait arrêté l’offensive du Gouvernement à 50 ou
60 kilomètres au sud de Libenge.

23. À la suite des renforts qu’auraient reçus des uni-
tés des Forces de défense populaires ougandaises
(UPDF), le MLC a lancé une contre-attaque de grande
envergure au sud de Libenge, qui a fait un grand nom-
bre de morts et blessés. Le 10 août, le Gouvernement a
annoncé sa décision unilatérale de mettre fin à son of-
fensive. En réponse, le MLC a exigé le retrait des for-
ces gouvernementales sur la ligne de désengagement
fixée le 8 avril à Kampala. Depuis lors, les informa-
tions indiquent que le MLC a pris la ville de Dongo le
8 septembre, tandis que les FAC et leurs alliés ont ren-
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forcé leurs unités à Mbandaka. Le 13 septembre, le
commandant de la Force de la MONUC s’est rendu à
Gbadolite pour y rencontrer le Président du MLC,
M. Bemba, et tenter de le persuader d’arrêter les offen-
sives de son mouvement.

24. Dans le même contexte, les gouvernements des
États voisins, la République du Congo et la République
centrafricaine, se sont récemment déclarés préoccupés
par le fait que les combats en République démocratique
du Congo, surtout dans les zones proches des frontiè-
res, affectent leurs pays respectifs. En particulier, un
grand nombre de réfugiés continuent à entrer dans ces
deux pays et le trafic fluvial sur l’Oubangui, vital pour
eux, a été interrompu, ce qui a causé de lourdes pertes
économiques.

25. Le 21 août, le Représentant permanent de la Ré-
publique démocratique du Congo a adressé au Prési-
dent du Conseil de sécurité une lettre (S/2000/817)
dans laquelle il affirmait que les forces armées ougan-
daises se préparaient à une vaste offensive. Le Gouver-
nement de la République démocratique du Congo exi-
geait que les forces ougandaises et rwandaises se reti-
rent immédiatement de Kisangani et sans plus tarder du
territoire de la République démocratique du Congo, et
que toutes les parties s’abstiennent de toute action of-
fensive pendant le processus de désengagement et de
retrait des forces étrangères.

26. Des combats à une échelle plus réduite se sont
également déroulés dans le sud de la province de
l’Équateur aux environs d’Ikela, ville stratégique située
à mi-chemin sur la route reliant Kisangani à Boende, et
avant-poste important que des troupes du Rassemble-
ment congolais pour la démocratie (RCD) et de
l’Armée patriotique rwandaise auraient essayé de cou-
per de ses arrières. Dans la province du Kananga, la
République démocratique du Congo a fait état d’un
certain nombre d’attaques lancées par les forces gou-
vernementales au sud de Kabalo. La MONUC n’a pas
pu vérifier la véracité de ces rapports, mais il semble
qu’aucune partie n’ait gagné beaucoup de terrain.

27. La situation militaire et les conditions de sécurité
dans l’est de la République démocratique du Congo, et
particulièrement dans les Kivus, sont demeurées très
instables. La République démocratique du Congo s’est
plaint que des groupes armés progouvernement conti-
nuaient à lancer de nombreuses attaques au Nord-Kivu
et au Sud-Kivu. Une de ces attaques s’est produite à
Uvira le 9 juillet et a entraîné la mort d’un agent hu-

manitaire recruté sur le plan international. Un autre
incident grave aurait eu lieu le 10 juillet, lorsque des
combattants interahamwe et maï-maï auraient attaqué
un camp de personnes déplacées à Sake, près de Goma.
Le 26 août, un attentat à la grenade à Bukavu a fait huit
morts et une quarantaine de blessés. Bien que les grou-
pes armés responsables de ces attaques ne fassent pas
partie des signataires de l’Accord de cessez-le-feu de
Lusaka, il y a des informations persistantes selon les-
quelles ils reçoivent des armes et un entraînement de
l’une des parties.

Situation à Kisangani

28. Conformément à la résolution 1304 (2000), le
Rwanda et l’Ouganda ont retiré leurs forces à une dis-
tance d’environ 100 kilomètres du centre de Kisangani.
Les unités militaires de l’APR se sont retirées vers le
sud tandis que celles de l’UPDF se sont retirées vers le
nord. Les rumeurs persistantes concernant une réinfil-
tration et la présence clandestine de soldats de l’APR et
de l’UPDF n’ont pas pu être confirmées par les obser-
vateurs militaires de la MONUC.

29. Cependant, les éléments militaires et politiques
du RCD ont maintenu leur contrôle sur la ville. Le
8 août, au cours d’une réunion avec mon Représentant
spécial, les dirigeants du RCD ont fait savoir qu’ils
étaient disposés à retirer leurs forces de la ville selon
un calendrier qui sera convenu avec la MONUC. Mal-
gré cet engagement, le RCD a renforcé sa présence mi-
litaire à Kisangani pendant le mois d’août, en invo-
quant la menace d’une attaque des forces gouverne-
mentales.

Retrait des forces étrangères

30. Le 22 juin, l’Ouganda a commencé à retirer de la
République démocratique du Congo cinq bataillons de
l’UPDF, en indiquant qu’il s’agissait d’un geste unila-
téral visant à appuyer le plan de désengagement de
Kampala. Les autorités ougandaises se sont engagées à
retirer le reste de leurs troupes conformément aux dis-
positions de l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka. Des
officiers de liaison de la MONUC ont suivi le rapa-
triement des premiers soldats qui sont arrivés à En-
tebbe à partir de Buta (province orientale) le 2 août.
Des responsables de l’UPDF ont informé la MONUC
que des vols ultérieurs avaient acheminé des troupes
vers des aéroports du centre et du nord de l’Ouganda,
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mais la véracité de ces informations n’a pas pu être
déterminée.

31. Le 8 août, le Rwanda a annoncé le rapatriement
de 1 000 soldats à partir de la République démocratique
du Congo. Le même jour, dans une lettre adressée au
Président du Conseil de sécurité par le Représentant
permanent du Rwanda (S/2000/782), le Gouvernement
rwandais a annoncé une proposition selon laquelle les
forces de l’APR se désengageraient de certaines posi-
tions sur la ligne de front en vue de constituer une zone
de désengagement large et bien définie, conformément
au plan de désengagement de Kampala. Les principaux
éléments de la proposition, qui ont été communiqués à
mon Représentant spécial, comprenaient le redéploie-
ment des forces de l’APR à environ 200 kilomètres de
la ligne de front actuelle sur une ligne de désengage-
ment intermédiaire passant par Kole, Bena Dibele, Lu-
sambo, Lubao, Manao et Moba; et un redéploiement
ultérieur sur une ligne proche du fleuve Congo et pas-
sant par Lubulu, Punia, Kindu, Kibombo, Samba, Kon-
golo, Kabalo, Nyunzu et Kalémié.

32. Le 28 août, le commandant de la Force de la
MONUC a eu des entretiens avec de hauts responsables
rwandais à Kigali et a ensuite transmis les détails de
l’initiative de désengagement aux autorités militaires
de la Rassemblement congolais pour la démocratie. Le
commandant de la Force a également écrit le 30 août au
Président par intérim de la Commission militaire mixte
(CMM) pour lui transmettre le détail des plans propo-
sés de désengagement et lui demander que ces plans
soient soumis pour examen à la CMM le plus rapide-
ment possible.

IV. Coopération avec
la Commission militaire mixte

33. La Mission de l’Organisation des Nations Unies
au Congo (MONUC) a continué à coopérer étroitement
avec la Commission militaire mixte et a, à cette fin,
maintenu à Lusaka une équipe d’officiers de liaison. La
Mission a facilité le déploiement et contribué au sou-
tien logistique de commissions militaires mixtes régio-
nales à Boende (province de l’Équateur), à Kabinda
(province du Kasaï oriental), à Kabalo (province du
Katanga) et à Lisala (province de l’Équateur). Les offi-
ciers de liaison de la MONUC sont actuellement dé-
ployés dans chaque commission militaire mixte régio-
nale. Cependant, les représentants du Rwanda, du Ras-

semblement congolais pour la démocratie (RCD) et du
Mouvement pour la libération du Congo (MLC) ne se
sont pas encore rendus auprès de la Commission mili-
taire mixte régionale de Kabinda. En outre, le manque
de ressources n’a pas permis la constitution à Kisanga-
ni d’une commission militaire mixte régionale.

34. La Commission militaire mixte et le Comité poli-
tique se sont réunis à Lusaka du 2 au 9 juin 2000; avec
le concours du Comité international de la Croix-Rouge,
un échange de prisonniers de guerre a ensuite eu lieu,
durant la deuxième semaine de juin, et les autorités de
la République démocratique du Congo ont libéré
88 prisonniers de guerre rwandais, le Zimbabwe a libé-
ré 43 prisonniers rwandais, le Rwanda a libéré 11 pri-
sonniers namibiens et 35 prisonniers zimbabwéens.

35. Lors de la réunion plénière qui a eu lieu ensuite à
Lusaka, les 26 et 27 juillet, la Commission militaire
mixte a examiné des plans détaillés de désengagement
dans quatre zones du front : Kabalo, Kabinda, Ikela et
la route Kananga-Kinda. Avant cette réunion plénière,
des propositions provisoires avaient été examinées puis
acceptées en principe. La Commission militaire mixte
n’a cependant pas été en mesure d’approuver les plans,
après que le représentant de la République démocrati-
que du Congo eut annoncé qu’il avait reçu pour ins-
tructions de ne pas approuver la démilitarisation
d’Ikela et de quitter la table des négociations si la
Commission examinait l’application de la résolution
1304 (2000) du Conseil de sécurité. Cette démarche a
amené la Commission militaire mixte à suspendre ses
délibérations sur le plan de désengagement.

36. Lors de la réunion du Comité politique qui a suivi
la session de la Commission militaire mixte, le repré-
sentant de la République démocratique du Congo a fait
valoir que, comme dans sa résolution 1304 (2000) le
Conseil de sécurité reconnaissait que son pays était
occupé par les forces armées étrangères, son gouver-
nement devait chercher à obtenir une révision de
l’accord de cessez-le-feu de Lusaka et que du mandat
de la MONUC. Les représentants du Rassemblement
congolais pour la démocratie et du Mouvement pour la
libération du Congo ont répondu en affirmant qu’ils
soutenaient l’Accord de Lusaka.
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V. État du déploiement de la Mission

Déploiement actuel

37. Au 15 septembre, la MONUC comptait au total
258 officiers de liaison et observateurs militaires. En
République démocratique du Congo, outre Kinshasa,
des équipes d’officiers de liaison sont déployées auprès
du siège des mouvements rebelles (Bunia, Gbadolite et
Goma) et de quatre commissions militaires mixtes ré-
gionales (Boende, Kabalo, Kabinda et Lisala). Des ob-
servateurs militaires sont également stationnés dans six
autres villes (Gemena, Isiro, Kananga, Kindu, Kisan-
gani et Mbandaka). Vingt-quatre officiers de liaison
sont par ailleurs stationnés dans les capitales des pays
voisins.

38. La MONUC a continué à choisir et reconnaître de
nouveaux sites pour le déploiement d’équipes
d’observateurs militaires, mais avec un succès limité
par les graves restrictions imposées à la liberté de
mouvement de la Mission. L’absence d’un cessez-le-
feu dans beaucoup de régions complique la situation et
les parties ne sont pas disposées à permettre le dé-
ploiement d’observateurs militaires de la MONUC
dans les zones des combats. Au début de septembre,
plusieurs observateurs militaires attendaient toujours à
Kinsasha leur déploiement, en raison de difficultés qui
empêchaient leur acheminement vers les emplacements
retenus.

39. En dépit de nombreux problèmes auxquels se
heurtent les parties, la MONUC a entrepris des enquê-
tes techniques à Kisangani, Kananga, Mbandaka et
Kindu pour déterminer s’il est possible d’y déployer
des bataillons des Nations Unies. Ces villes posent
toutes des problèmes logistiques importants et néces-
sitent la coopération du Gouvernement et d’autres auto-
rités, ainsi que la remise, au plus tôt, des installations
actuellement utilisées par les forces qui occupent ces
villes. Pour diverses raisons de logistique et de sécuri-
té, Kindu se révèle la moins propice à ce déploiement,
et une autre solution activement considérée serait de
retenir la ville de Kalémié. La MONUC a également
examiné les installations dont disposaient quatre quar-
tiers généraux sectoriels nécessaires pour appliquer le
plan de désengagement de Kampala. Le premier quar-
tier général provisoire sectoriel, qui compte un petit
nombre d’officiers militaires et de civils, a été provi-
soirement créé à Kisangani au début de juin. Un second

quartier général provisoire est en cours de création à
Kananga.

40. Nonobstant ces graves difficultés, la MONUC a
déployé certains éléments d’une base logistique à
Kinshasa, qui fournira un appui au quartier général de
la Mission et aux équipes déployées dans les provinces
occidentales de la République démocratique du Congo.
Une base logistique provisoire a également été créée à
Goma. Avec la coopération bienvenue du Gouverne-
ment centrafricain, la Mission a également employé les
installations qui avaient été utilisées par la Mission des
Nations Unies en République centrafricaine
(MINURCA) à l’aéroport de Bangui (République cen-
trafricaine), qui sont tout à fait indiquées comme point
de départ pour le déploiement de contingents et
d’équipes d’observateurs. On peut penser qu’un accord
avec le Gouvernement centrafricain sera rapidement
conclu sur le statut de la Mission.

Sécurité du personnel de la Mission

41. Des affrontements entre les belligérants, tout à
fait imprévisibles, sont sans doute la menace la plus
grave pour le personnel de la MONUC. Ce risque est
devenu particulièrement manifeste en juin à Kisangani,
où du personnel de la MONUC qui n’était pas armé
s’est trouvé pris dans les tirs croisés des forces rwan-
daises et ougandaises. Des risques semblables sont
particulièrement présents dans la province de
l’Équateur. Les vols des appareils de la MONUC y sont
également très vulnérables. À une occasion au moins,
le Mouvement pour la libération du Congo a menacé
d’abattre les appareils des Nations Unies qui ne se
conformeraient pas aux restrictions pesant sur le trafic
aérien. Dans la province orientale, un groupe de soldats
armés du Rassemblement congolais pour la démocratie
– Mouvement de libération (RCD-ML) – a occupé les
locaux de l’équipe d’observateurs de la MONUC à Bu-
nia le 31 août, en cherchant à se protéger contre une
faction hostile. Si cet incident a été réglé pacifique-
ment, il a bien montré la vulnérabilité du personnel non
armé de la MONUC.

42. À Kinshasa, le siège de la MONUC a été souvent
le théâtre de manifestations qui étaient organisées. La
Mission a également été la cible d’une campagne viru-
lente de propagande dans les médias de Kinshasa, dont
certains sont connus pour être étroitement associés au
Gouvernement. Particulièrement préoccupantes sont les
allégations formulées contre certains membres du per-
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sonnel des Nations Unies. Après la publication d’un
article particulièrement virulent, le fonctionnaire
concerné a reçu des menaces de mort et a dû être retiré
de la MONUC. La nature extrêmement préoccupante
de ces allégations contre le personnel des Nations
Unies, y compris mon Représentant spécial, a amené le
Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien
de la paix, M. Bernard Miyet, à écrire au Ministre des
affaires étrangères de la République démocratique du
Congo le 16 août pour protester contre cette campagne
et demander que l’on fasse preuve de retenue.

Coopération des parties

43. Les parties ont continué à imposer de graves res-
trictions à la liberté de mouvement des membres de la
Mission. Le Gouvernement de la République démocra-
tique du Congo n’a pas encore remplacé le système
d’autorisation de vol au cas par cas par un système gé-
néral de notification préalable en bloc, un dispositif qui
est pourtant essentiel pour bien gérer une flotte compo-
sée de nombreux appareils. En dépit des décisions
communiquées à mon Représentant spécial le 23 août
(voir par. 11 ci-dessus), la nouvelle procédure de noti-
fication n’a pas encore été pleinement appliquée de
façon satisfaisante. Les 6 et 7 septembre, la MONUC
s’est ainsi vu refuser l’autorisation d’atterrir à Mbuji
Mayi. De même, depuis le 8 août, les autorités militai-
res de Mbandaka ont refusé aux appareils de la
MONUC d’atterrir dans cette ville ou d’en décoller. De
ce fait, l’équipe de la MONUC dans la ville doit être
réapprovisionnée d’urgence.

44. En même temps, le Mouvement pour la libération
du Congo continue à bloquer les efforts que fait la Mis-
sion pour déployer son équipe à Basankusu et, comme
il est indiqué plus haut, a imposé un régime
d’autorisations de vol dans le nord de la province de
l’Équateur. À son tour, l’UPDF a limité l’accès de la
MONUC à l’aéroport de Lisala. Les 11 et 13 septem-
bre, le RCD a refusé à la MONUC les autorisations de
vol pour des vols pourtant programmés entre Goma et
Kabalo.

45. Malgré de nombreuses tentatives, la MONUC n’a
pas pu obtenir la coopération nécessaire des autorités
civiles et militaires dans les quatre localités proposées
pour accueillir ses bataillons. En dehors de la coopéra-
tion limitée offerte par des fonctionnaires locaux à Ki-
sangani, aucune de ces localités n’a donné suite aux
demandes d’aide de la Mission, qui cherchait à trouver

des sites ou des locaux appropriés. On n’est pas encore
parvenu à un accord sur l’utilisation des aéroports des
villes retenues pour le déploiement des bataillons.

46. Comme on l’a souligné dans les rapports précé-
dent, le déploiement des observateurs et des unités
constituées des Nations Unies en République démocra-
tique du Congo présente des problèmes de logistique
particulièrement difficiles. La complexité et le coût de
l’opération font qu’il est impératif que les parties res-
pectent pleinement les dispositions de l’accord sur le
statut des forces. Il n’est donc pas acceptable qu’en
dépit de la signature de cet accord, la MONUC ait en-
core de graves difficultés à obtenir les autorisations de
vol et ait à payer des impôts directs et indirects, ainsi
que les taxes incorporées au prix du carburent (ce qui
peut alourdir de 10 millions de dollars par an le coût du
fonctionnement de la MONUC), la fourniture des ser-
vices de télécommunication, et un taux de change ex-
trêmement défavorable pour la MONUC (23,5 francs
congolais pour 1 dollar des États-Unis, alors que le
taux du marché est proche de 100 francs congolais).

Déploiement des unités constituées
des Nations Unies

47. Le 4 juillet, le Gouvernement congolais a avisé la
MONUC qu’il ne tolérerait pas la présence de
« groupes armés étrangers » à Kinshasa ou dans les
grandes villes. Mon Représentant spécial a demandé
des éclaircissements et a été informé par le Ministre
des affaires étrangères que cette restriction ne
s’appliquait pas à tous les contingents des Nations
Unies proposés. Le 14 juillet, la MONUC a informé le
Gouvernement de l’arrivée imminente au quartier géné-
ral d’une unité d’appui. Cependant, dans une déclara-
tion publique, le 21 juillet, le Président Kabila a accusé
la MONUC d’être inactive et de ne pas protéger son
pays contre l’agression étrangère, tout en demandant
aux Nations Unies de ne pas déployer des forces à
Kinshasa et à Mbandaka. Immédiatement après, mon
Représentant spécial a rencontré le Ministre des affai-
res étrangères, qui a réaffirmé la position gouverne-
mentale interdisant le déploiement des forces des Na-
tions Unies à Kinshasa et dans les grandes villes de la
République démocratique du Congo.

48. Durant des entretiens avec mon Représentant spé-
cial le 23 juillet, le Président Kabila a maintenu cette
position et a parlé d’un malentendu entre les Nations
Unies et les autorités congolaises s’agissant du mandat
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de la MONUC. De l’avis du Gouvernement, la
MONUC devrait se déployer uniquement dans les zo-
nes contrôlées par les rebelles afin de raccompagner les
forces armées étrangères jusqu’à la frontière. Mon Re-
présentant spécial a expliqué au Président Kabila que la
position des Nations Unies était régie par les disposi-
tions des résolutions 1291 (2000) et 1304 (2000) du
Conseil de sécurité concernant la liberté de mouvement
et la coopération qui devaient être accordées à la
MONUC. Le Président Kabila a demandé qu’on lui
laisse une période de réflexion pour examiner la situa-
tion. Le 27 juillet, le Gouvernement a réaffirmé son
opposition au déploiement de forces des Nations Unies
dans les territoires contrôlés par le Gouvernement.
Cette position a été confirmée quand le Ministre des
droits de l’homme a rencontré des membres du Conseil
de sécurité en sa qualité d’envoyé spécial du Président
Kabila, le 3 août à New York.

49. Compte tenu de ces restrictions imposées par le
Gouvernement, la MONUC a dû retarder le déploie-
ment de son unité d’appui au quartier général et une
équipe de reconnaissance d’un des bataillons prévus.
Le Gouvernement de la République démocratique du
Congo a également continué à refuser qu’un pays qui
se proposait de fournir des contingents offre l’essentiel
des unités spécialisées. Les plans tendant à déployer
des unités constituées ont donc été mis en attente.

50. En dépit de ces faits, le Secrétariat prépare acti-
vement le déploiement de la phase II de la MONUC en
travaillant étroitement avec les pays qui pourraient
fournir des contingents. En dépit de ces efforts,
l’Organisation des Nations Unies n’a toujours pas reçu
les offres nécessaires en vue de la constitution des
unités spécialisées indispensables, en particulier pour
la manutention des cargaisons. En outre, certains ba-
taillons qui ont été offerts par des pays fournissant des
contingents ne sont pas encore équipés au point d’être
pleinement opérationnels; une fois de plus, je demande
aux donateurs potentiels de doter ces contingents du
matériel nécessaire et de leur assurer une formation.

Mesures pratiques nécessaires
pour assurer le déploiement
de la phase II

51. En application de la décision récemment prise par
le Gouvernement de ne pas autoriser le déploiement de
forces des Nations Unies dans les quatre villes propo-

sées en République démocratique du Congo (voir par.
11 et 14 ci-dessus), l’ONU a dressé une liste de mesu-
res pratiques nécessaires pour amorcer le déploiement
de la phase II, liste qui a été remise au Ministre des
affaires étrangères Yerodia le 11 septembre. Ces mesu-
res pratiques essentielles, qui sont conformes aux dis-
positions de l’accord sur le statut des forces, compren-
nent notamment la pleine liberté de mouvement des
membres de la MONUC, des mesures concertées de
sécurité aérienne aux aéroports, des dispositions assu-
rant l’accès aux installations des aéroports, la présence
de spécialistes des opérations aériennes de la MONUC
dans les aérogares quand des vols de la MONUC dé-
collent ou atterrissent, l’accès aux ports et installations
fluviales, l’octroi de licences de télécommunications et
de fréquences, le règlement de la question du taux de
change et de l’imposition d’impôts indirects et autres
conditions indispensables.

VI. Aspects humanitaires

52. La situation humanitaire en République démocra-
tique du Congo a continué de se détériorer au cours des
trois derniers mois. Le Bureau de la coordination des
affaires humanitaires estime que le nombre des person-
nes déplacées est passé de 1,4 million en juin à
1,8 million à la mi-septembre, principalement en raison
des affrontements entre les forces rwandaises et ougan-
daises à Kisangani, de l’intensification des hostilités
dans les deux Kivus et des luttes actuelles dans le nord
de la province de l’Équateur. En outre, le Haut Com-
missariat des Nations Unies pour les réfugiés signale
que le nombre de réfugiés congolais dans la Républi-
que du Congo voisine a atteint 85 000, et que
20 000 réfugiés congolais ont peut-être fui vers la Ré-
publique centrafricaine. L’aide humanitaire ne peut
atteindre que quelques-uns de ces réfugiés, en raison
des combats ou d’autres difficultés.

53. La Haute Commissaire des Nations Unies pour
les réfugiés, Mme Sadako Ogata, s’est rendue en Ré-
publique démocratique du Congo du 21 au 23 juin et a
rencontré le Président Kabila pour examiner plusieurs
questions graves soulevées par la crise humanitaire.
Elle a souligné la gravité des coûts humains imposés
par le conflit et a demandé aux autorités congolaises de
les prendre en considération dans les négociations de
paix.

54. Les organismes humanitaires des Nations Unies
ont récemment lancé une initiative majeure dans la
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province de l’Équateur afin de livrer des secours ur-
gents pour sauver la vie de plus de 400 000 personnes
touchées par la guerre. Mais ces organismes ont ac-
tuellement beaucoup de mal à obtenir du Gouverne-
ment les autorisations nécessaires pour opérer dans le
sud de la province de l’Équateur.

55. Le nombre de personnes manquant d’aliments en
République démocratique du Congo demeure estimé à
16 millions, soit près de 33 % de la population du pays.
Le déracinement de populations rurales, qui sont cou-
pées de leurs sources traditionnelles d’alimentation, et
la forte dégradation de la situation économique demeu-
rent les causes fondamentales de cette situation très
préoccupante. De graves pénuries alimentaires chroni-
ques atteignent progressivement des dimensions criti-
ques, surtout dans les communautés déplacées des pro-
vinces du nord du Katanga (Pweto) et du sud de
l’Équateur (Bokungu-Ikela).

56. À Kisangani, des affrontements entre les forces
rwandaises et ougandaises au début de juin auraient fait
760 morts parmi les civils et jeté sur les routes
61 000 personnes environ. Plus de 1 640 civils blessés
ont été traités dans des centres médicaux entre le 11 et
le 16 juin. Parmi les organismes humanitaires, un
membre de Médecins sans frontières-Belgique/ Hol-
lande a été tué et trois membres du personnel des Na-
tions Unies ont été blessés. Des mines et des obus non
explosés continuent à poser un grave danger dans la
ville et dans ses environs où les pertes matérielles sont
importantes : 4 000 maisons endommagées ou détrui-
tes, plus de 60 écoles et autres bâtiments publics en-
dommagés, dont la cathédrale catholique et la centrale
électrique de Tshopo, qui ont été touchées par des obus.
Les bâtiments occupés par le Fonds des Nations Unies
pour l’enfance (UNICEF) et par la MONUC et par Mé-
decins sans frontières ont également été touchés.

57. Le Bureau de la coordination des affaires huma-
nitaires, le Programme alimentaire mondial, l’UNICEF,
l’Organisation mondiale de la santé (OMS) et les nom-
breuses organisations non gouvernementales cherchent
activement à répondre à la crise à Kisangani. La
MONUC a offert des appareils et des véhicules pour
les secours d’urgence pour les donateurs et notamment
les gouvernements belge, italien et américain ainsi que
l’Union européenne ont offert rapidement une assis-
tance financière. Au total, 170 tonnes de secours ali-
mentaires et autres ont été transportées par avion à Ki-
sangani à partir de Kinshasha et 172,5 tonnes sont ve-

nues de Goma durant les premières phases de crise;
d’autres secours ont suivi.

58. La situation sanitaire dans le pays continue à se
dégrader. La guerre, la malnutrition et de mauvaises
conditions d’hygiène parmi les personnes déplacées
comme chez les habitants ont créé des conditions pro-
pices aux épidémies et à la propagation de nombreuses
affections et de maladies infectieuses, notamment les
maladies sexuellement transmissibles. Les femmes et
les enfants sont les groupes vulnérables les plus tou-
chés par cette crise. L’OMS signale des épidémies de
choléra, de méningite, de dysenterie et de paludisme,
ainsi que l’apparition ou le retour d’autres maladies
graves telles que la fièvre hémorragique.

59. L’UNICEF et l’OMS, avec le concours de Rotary
International et de plusieurs partenaires nationaux et
internationaux, ont lancé la deuxième campagne consé-
cutive de vaccination contre la poliomyélite à l’échelle
nationale. Durant la première et la deuxième phases,
plus de 10,2 millions d’enfants congolais, soit 96 % du
groupe d’âge visé, ont ainsi été vaccinés. Seuls trois
districts médicaux – tous situés dans la province de
l’Équateur – n’ont pas réalisé ces opérations de vacci-
nation en raison de la poursuite des combats entre les
forces gouvernementales et celles du MLC. Dans
l’intérieur du pays, le personnel de la MONUC a aidé à
appliquer le programme de vaccination. La Directrice
générale de l’UNICEF, Mme Carol Bellamy, s’est ren-
due en République démocratique du Congo du 10 au
13 août et a pris part au lancement de la deuxième série
de campagnes de vaccination à Mbuji le 11 août. La
phase finale de ce programme a été lancée le
15 septembre 2000 à Lubumbashi dans la province du
Katanga.

60. Dans les deux Kivus, les risques accrus ont obligé
le personnel médical à suspendre les opérations huma-
nitaires de certains organismes, ce qui a encore accru la
vulnérabilité des personnes déplacées et des habitants.
Des groupes armés continuent à s’attaquer aux civils,
faisant de nombreuses victimes et rendant les déplace-
ments dans la région extrêmement dangereux.

VII. Droits de l’homme

61. La situation des droits de l’homme sur tout le
territoire de la République démocratique du Congo est
des plus préoccupantes. Depuis mon dernier rapport, la
situation dans les zones contrôlées par les rebelles s’est
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considérablement détériorée, certains signes laissant
penser que les belligérants ont adopté une stratégie de
terreur à l’encontre de la population civile. La situation
dans les provinces orientales est particulièrement in-
quiétante du fait de nombreuses bandes armées qui y
sévissent, de la destruction de la société civile et de
l’absence de structures gouvernementales. Dans le reste
du pays, la violence revêt souvent un caractère ethni-
que, en particulier dans l’Ituri, ainsi que dans le Nord
et le Sud-Kivu. À cet égard, il faut insister sur le nom-
bre de meurtres de femmes et d’enfants d’origine
rwandaise.

62. Au mois de septembre, la situation a pris un tour
particulièrement alarmant à Bukavu, où quatre mem-
bres de l’Assemblée constituante ont été arbitrairement
arrêtés et détenus et où des tirs de grenade ont fait huit
morts. À Kisangani, les combats entre forces rwandai-
ses et forces ougandaises ont soumis les habitants de la
ville à des pilonnages intensifs, qui ont causé beaucoup
de dégâts. C’est d’ailleurs à Kisangani que la situation
des droits de l’homme laisse le plus à désirer. Au cha-
pitre des bonnes nouvelles, les autorités de la Républi-
que démocratique du Congo ont récemment autorisé,
après sept mois de refus, l’archevêque Kataliko à ren-
trer à Bukavu, et les quatre membres de l’Assemblée
constituante auraient été libérés le 19 septembre.

63. Malgré l’engagement pris par les autorités
d’observer un moratoire sur l’application de la peine de
mort et de créer une chambre d’appel militaire, les exé-
cutions se sont poursuivies dans le territoire contrôlé
par le Gouvernement, quoique à un rythme moins sou-
tenu. Rien n’indique que le système de justice mili-
taire, qui avait été mis en place pour connaître des abus
de pouvoir commis par des militaires et des membres
de la police, ainsi que des affaires de vol à main armée,
sera effectivement réformé. Or, les tribunaux militaires
continuent de juger, pour d’autres délits, des civils
(journalistes et opposants politiques), en violation du
droit international. De plus, alors que les tribunaux
militaires prononcent des sentences de mort, les défen-
deurs n’ont pas le droit d’interjeter appel ni, dans cer-
tains cas, d’être représentés par un avocat. C’est ainsi
que récemment, un procureur a requis la peine de mort
contre des étudiants qui avaient été condamnés pour
des délits mineurs de vandalisme.

64. Un autre motif de préoccupation est l’annonce
récente du Ministre de l’intérieur selon laquelle le
Gouvernement poursuivrait pour « atteinte à la sûreté
de l’État » quiconque ferait des déclarations politiques

sans être affilié à un parti politique officiel. Le Direc-
teur de la branche spéciale de la police nationale a an-
noncé que toute personne impliquée dans des activités
politiques non autorisées serait arrêtée. En consé-
quence, la dirigeante du Mouvement populaire de la
révolution (MPR) a été arrêtée le 22 juillet pour avoir
appelé le Président Kabila à rencontrer les représen-
tants de l’opposition politique et à participer au dialo-
gue intercongolais. Remise provisoirement en liberté le
8 août pour recevoir des soins médicaux, elle aurait été
emprisonnée à nouveau le 12 septembre. De plus,
10 membres de l’Union démocratique et du Parti du
progrès social ont été arrêtés et détenus pour avoir tenu
des réunions de parti. Ces restrictions à la liberté
d’expression et à la liberté d’association sont tout à fait
contraires aux droits fondamentaux, ainsi qu’aux dis-
positions de l’Accord de Lusaka.

65. Récemment, plusieurs organisations non gouver-
nementales de défense des droits de l’homme ont pu-
blié des communiqués dans lesquels elles dénonçaient
les violations massives des droits de l’homme commi-
ses tant dans les zones contrôlées par le Gouvernement
que dans celles qui sont aux mains des rebelles. Elles
ont exhorté le Gouvernement à respecter les libertés
fondamentales et l’état de droit, affirmant que le déve-
loppement à long terme du pays dépendra de la place
qui sera faite aux droits de l’homme – que ce soit au
niveau de la participation citoyenne, de la représenta-
tion politique ou de la responsabilité devant la loi.

66. Le Rapporteur spécial sur la situation des droits
de l’homme en République démocratique du Congo,
M. Roberto Garretón, s’est rendu dans le pays du 13 au
26 août. Il y a rencontré des représentants de la société
civile, des autorités judiciaires et des forces armées,
ainsi que des membres d’organisations de défense des
droits de l’homme, d’organisations non gouvernemen-
tales, de syndicats, de groupes religieux et politiques et
des journalistes. Il s’est également rendu dans des pri-
sons et des centres de détention, tant dans les zones
contrôlées par le Gouvernement que dans celles aux
mains des rebelles. M. Garretón a constaté que des me-
sures positives avaient été prises par le Gouvernement,
notamment la promulgation d’un décret d’amnistie, qui
s’est traduit par la libération de plusieurs centaines de
prisonniers de conscience. Cependant, d’autres mesures
telles que la réforme de la justice militaire, la suppres-
sion de la peine de mort et la ratification des deux
Protocoles additionnels aux Conventions de Genève se
font toujours attendre.
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VIII. Protection des enfants

67. Le 9 juin, le Président Kabila a signé un décret
interdisant le recrutement d’enfants de moins de 18 ans
dans les forces armées, ainsi que le déploiement
d’enfants soldats dans les zones de combat. Mon Re-
présentant spécial pour les enfants et les conflits armés,
M. Olara Otunnu, s’en est félicité et a exhorté le Gou-
vernement et les factions rebelles à désarmer au plus
vite les combattants mineurs, à les retirer du front et à
les renvoyer à leurs familles et à leurs études. Le
15 mai, le mouvement rebelle RCD a publié une ins-
truction établissant une commission interdépartemen-
tale sur la démobilisation et la réinsertion des enfants
soldats dans les territoires qu’il contrôle. À ce jour, la
commission n’a toujours pas été créée.

68. Selon les observateurs de la MONUC, les belligé-
rants continuent à enrôler des enfants et à les envoyer
au combat. Dans la partie orientale du pays, la fré-
quentation scolaire a considérablement baissé, notam-
ment en raison de la reprise des recrutements. Il semble
que certains parents hésitent à envoyer leurs enfants à
l’école, de crainte qu’ils ne se fassent enrôler de force.

69. La MONUC continue d’instruire les observateurs
militaires qui viennent d’arriver sur la protection des
enfants et à sensibiliser toutes les parties à leurs droits,
en soulignant l’importance de mettre en oeuvre immé-
diatement des mesures de protection minimale. Au
cours de cette période, la MONUC a affecté un spécia-
liste de la protection de l’enfance à Goma.

IX. Exploitation des ressources
naturelles

70. Dans la déclaration du Président du Conseil de
sécurité en date du 2 juin 2000 (S/PRST/2000/20), le
Conseil m’a demandé de mettre en place un groupe
d’experts chargé de la question de l’exploitation illé-
gale des ressources naturelles et autres richesses en
République démocratique du Congo. Ainsi, le
31 juillet, j’ai adressé une lettre à la Présidente du
Conseil de sécurité pour lui faire part de mon intention
de nommer à la présidence du Groupe d’experts,
Mme Satiatou Ba-N’Daw, ancienne Ministre ivoirienne
de l’énergie, et de désigner les quatre membres du
groupe. Réunis à New York dans la semaine du
12 septembre, les membres du Groupe d’experts ont été
mis au courant de la situation. Le Groupe, qui sera basé

à Nairobi, devrait commencer ses activités d’ici à la fin
du mois de septembre.

X. Aspects financiers

71. Dans sa résolution 54/260 A du 7 avril 2000,
l’Assemblée générale m’a autorisé à engager des dé-
penses d’un montant de 200 millions de dollars pour
répondre aux besoins immédiats de la Mission et enta-
mer les préparatifs logistiques en vue du déploiement
échelonné des contingents. Dans sa résolution 54/260 B
du 15 juin 2000, l’Assemblée, eu égard au montant de
58,7 millions de dollars engagé pour la MONUC au
cours de la période se terminant le 30 juin 2000 m’a
autorisé à utiliser, pendant la période commençant le
1er juillet 2000, le montant de 141,3 millions de dollars
représentant le solde du montant total que l’Assemblée
a autorisé dans sa résolution 54/260 A.

72. Au 31 août 2000, le montant des contributions
mises en recouvrement pour le compte spécial de la
MONUC qui n’avaient pas été acquittées s’élevait à
136,4 millions de dollars. Le montant total des contri-
butions mises en recouvrement et non acquittées pour
toutes les opérations de maintien de la paix s’élevait à
la même date à 2 milliards 434 millions de dollars.

XI. Observations et conclusions

73. Depuis trois mois, et en particulier depuis
l’adoption de la résolution 1316 (2000), les efforts pour
relancer le processus de paix se sont intensifiés. Le
dévouement et la persévérance des dirigeants de la ré-
gion, qui ont œuvré sans relâche à la réalisation de cet
objectif, méritent d’être salués. Je me félicite par ail-
leurs de la déclaration que le Président du Conseil de
sécurité a faite le 7 septembre au sujet de la République
démocratique du Congo, et qui témoigne de
l’importance que la communauté internationale attache
à cette question cruciale.

74. Je suis toutefois au regret de faire savoir au
Conseil de sécurité que les progrès dans l’application
de l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka ont été mini-
mes, voire nuls. Le cessez-le-feu a été systématique-
ment violé et les combats entre les forces gouverne-
mentales, les factions rebelles et les forces armées ou-
gandaises ont repris de plus belle dans le nord de la
province de l’Équateur. Les hostilités ont non seule-
ment mis en péril le processus de paix en République
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démocratique du Congo mais ont aussi débordé au-delà
des frontières en République du Congo et en Républi-
que centrafricaine. Extrêmement préoccupées par
l’impact négatif du conflit sur la sécurité, l’économie et
la situation humanitaire dans leur pays, les autorités
congolaises et centrafricaines ont demandé l’appui de
la communauté internationale en vue de rétablir la si-
tuation. Par ailleurs, la situation explosive qui sévit
dans le Nord et le Sud-Kivu, où des affrontements fré-
quents et violents opposent les troupes du RCD/RPA et
les groupes armés, demeure un vif sujet de préoccupa-
tion.

75. La mise en œuvre du plan de désengagement
adopté à Kampala le 8 avril 2000 est bloquée depuis la
fin du mois de juillet, au moment où le Gouvernement
de la République démocratique du Congo s’est retirée
des délibérations que le Comité militaire mixte a
consacrées à cette question. L’Accord s’est encore
trouvé affaibli en raison du regain d’hostilités, du re-
crutement et de l’entraînement massif de soldats et
l’achat d’armes et de munitions.

76. Au cours de la période à l’examen, les mouve-
ments rebelles ont redoublé d’efforts pour constituer un
front uni contre le Gouvernement de la République
démocratique du Congo. Alors que le MLC et le RCD-
Goma ont participé aux pourparlers organisés à cette
fin, et notamment aux réunions tenues à Gbadolite le
1er septembre, le RCD-ML n’a pas participé au proces-
sus en raison de dissensions internes persistantes; ces
dissensions sont apparues au grand jour le 30 août,
lorsqu’un commandant du RCD-ML a dû demander la
protection de la MONUC à Bunia.

77. Parallèlement, les efforts déployés par les Nations
Unies pour aider les parties à appliquer l’Accord de
Lusaka ont été contrecarrés par les restrictions impo-
sées à la liberté de mouvement de la Mission, par le
non-respect des dispositions de l’Accord sur le statut
des forces et jusqu’à une date toute récente, par
l’opposition du Gouvernement au déploiement de Cas-
ques bleus. De plus, la campagne de propagande qui a
été dirigée contre la MONUC fait craindre encore da-
vantage pour la sécurité du personnel de la Mission. À
la suite de la visite de mon Envoyé spécial, le Gouver-
nement de la République démocratique du Congo a
autorisé le déploiement de contingents des Nations
Unies dans certaines localités sous son contrôle et an-
noncé un assouplissement de certaines restrictions im-
posées à la liberté de mouvement de la Mission. Ces

concessions demeurent toutefois insuffisantes et, jus-
qu’à présent, leur application laisse beaucoup à désirer.

78. Par ailleurs, le Gouvernement de la République
démocratique du Congo a remis en question la validité
de l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka et demandé
qu’il soit révisé. C’est, bien entendu, aux signataires
eux-mêmes qu’il appartient de convenir d’une révision
de l’Accord; il faut toutefois rappeler que l’Accord est
la base de toutes les résolutions du Conseil de sécurité
autorisant la présence de la MONUC en République
démocratique du Congo. Il est indispensable que cette
question essentielle soit éclairée avant qu’une décision
puisse être prise sur le déploiement des contingents des
Nations Unies.

79. De même, les perspectives de voir les disposi-
tions de l’Accord de Lusaka relatives au dialogue in-
tercongolais promptement appliquées se sont assom-
bries du fait du refus d’une des parties de coopérer
avec le facilitateur. Certaines déclarations hostiles des
autorités de Kinshasa au sujet de facilitateur,
n’augurent pas bien de l’avenir du processus de facili-
tation.

80. Malgré les difficultés, on observe toutefois cer-
tains progrès. Conformément au paragraphe 3 de la
résolution 1304 (2000), les forces rwandaises et ou-
gandaises se sont retirées de Kisangani, bien que l’on
ne sache pas encore si elles ont ou non été redéployées
vers d’autres zones de combat. La libération des pri-
sonniers de guerre, à laquelle les parties ont procédé,
en application de l’une des principales dispositions de
l’Accord de Lusaka, est une importante mesure de
confiance. Le Gouvernement rwandais a pour sa part
proposé un plan de désengagement des forces rwandai-
ses et des forces du RCD au Kasai. Il serait bon que le
Comité militaire mixte et le Comité politique, qui de-
vraient se réunir à la fin du mois de septembre, fassent
le point de la situation et examinent la proposition
rwandaise, ainsi que d’autres propositions qui ont été
formulées dans le contexte du processus de paix. Lors
de ces réunions, il faudra aussi aborder, à titre priori-
taire, la question des violations incessantes du cessez-
le-feu.

81. La détérioration de la situation sur le plan huma-
nitaire et sur celui des droits de l’homme dans tout le
pays est un autre motif de préoccupation. Le lourd tri-
but que les civils continuent de payer au conflit est
inacceptable. Il est extrêmement alarmant que
l’intensité des combats empêche les organismes huma-
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nitaires d’avoir accès à de nombreuses régions, en par-
ticulier dans la partie orientale du pays, privant des
populations vulnérables des secours dont elles ont
cruellement besoin. La poursuite des hostilités et
l’insécurité généralisée aggravent encore la situation
des enfants; une action énergique doit être menée pour
les protéger et sauvegarder leurs droits.

82. Étant donné tout ce qui précède, je recommande
au Conseil de sécurité d’étendre le mandat de la
MONUC pour une période de deux mois. En procédant
de la sorte, l’ONU pourra témoigner de son attache-
ment au processus de paix en République démocratique
du Congo tout en indiquant à toutes les parties qu’elles
seraient bien avisées de mettre ce délai à profit pour
prouver qu’elles sont résolues à faire progresser le pro-
cessus de paix et à créer les conditions nécessaires au
déploiement de la phase II de la MONUC. L’ONU
poursuivra quant à elle les préparatifs en vue du dé-
ploiement.

83. Dans un tel contexte, on ne saurait sous-estimer
l’importance du dialogue intercongolais. Il est mani-
feste qu’il n’y aura pas de règlement durable sans un
véritable dialogue entre les parties congolaises qui
conduise à une nouvelle donne politique. Des efforts
redoublés doivent être consentis pour surmonter les
réticences qui empêchent tout progrès sur ce plan.
L’impasse du dialogue intercongolais pourrait bien se
traduire par la fragmentation du pays, avec toutes les
conséquences que cela supposerait pour la région tout
entière.

84. Des nouvelles alarmantes continuent de parvenir
à l’Organisation concernant l’exploitation illégale des
ressources naturelles en République démocratique du
Congo. Les profits tirés de ces activités n’ont pas seu-
lement pour effet d’exacerber le conflit mais aussi
d’enrichir ceux qui ont tout intérêt à voir
l’affrontement se poursuivre. Je me félicite de la créa-
tion du Groupe d’experts sur l’exploitation illégale des
ressources naturelles et autres richesses en République
démocratique du Congo et attends avec impatience de
recevoir son rapport.

85. Il est hautement souhaitable que les parties met-
tent sagement à profit cette prorogation du mandat de
la Mission pour relancer le processus de paix. La com-
munauté internationale compte sur un engagement sans
équivoque de leur part, le succès des opérations des
Nations Unies en République démocratique du Congo
dépendant avant tout de la coopération des parties di-

rectement impliquées dans le conflit. En l’absence de
tout progrès, il serait difficile de justifier non seule-
ment le lancement de la deuxième phase du déploie-
ment, mais aussi la poursuite de la présence actuelle de
la MONUC en République démocratique du Congo. Il
est clair que les opérations de maintien de la paix des
Nations Unies ne peuvent pas se substituer à la volonté
politique d’atteindre un règlement pacifique.

86. Je tiens à exprimer ma gratitude à mon Repré-
sentant spécial ou commandant de la Force et au per-
sonnel civil et militaire de la MONUC, ainsi qu’aux
autres personnels des Nations Unies opérant en Répu-
blique démocratique du Congo. La contribution inlas-
sable qu’ils apportent à la cause de la paix dans des
conditions extrêmement difficiles est digne des plus
grands éloges.
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Annexe
Mission des Nations Unies en République démocratique
du Congo : contributions au 15 septembre 2000

Observateurs
militaires

Officiers
d’état-major Total

Algérie 12 1 13
Bangladesh 9 7 16
Belgique 1 1
Bénin 5 3 8
Bolivie 2 2
Burkina Faso 2 2
Canada 2 2
Danemark 1 1 2
Égypte 12 12
Fédération de Russie 5 5
France 1 2 3
Ghana 8 8
Inde 8 3 11
Jamahiriya arabe libyenne 4 4
Jordanie 2 2
Kenya 5 5
Malaisie 2 7 9
Mali 3 3
Maroc 4 4
Népal 9 9
Niger 2 1 3
Nigéria 6 6
Pakistan 14 13 27
Pérou 3 3
Pologne 1 1
Roumanie 11 1 12
République tchèque 3 1 4
République-Unie de Tanzanie 6 1 7
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 4 4
Sénégal 13 17 30
Suède 1 1
Suisse 1 1
Tunisie 6 6
Ukraine 4 4
Uruguay 11 8 19
Zambie 9 9

Total 179 79 258


